
 
  

 
Communiqué de Presse conjoint de 

 
Amnesty International Belgique 

La Coordination Belge pour la Colombie 
Les Comités LIBERTAD de Belgique (ex comités Betancourt) 

 

Interpellés par la disparition récente d’une militante écologiste colombienne, plusieurs ONG 
belges ont demandé une entrevue à l’Ambassadeur de Colombie en Belgique pour obtenir des 
réponses claires à leurs questions concernant le scandale des disparitions forcées dans ce pays et 
l’apparente impunité dont jouissent les auteurs de ces crimes. 

Jamais éclaircies, jamais sanctionnées, les disparitions forcées sont un des énormes scandales de la 
réalité des droits humains en Colombie. Les chiffres officiels font état de plus de 32.000 cas (dont près 
de 1130 pour ces trois dernières années). Parmi eux, un grand nombre de militants associatifs, de 
défenseurs des droits humains et de syndicalistes. Bien plus que sous les dictatures de Pinochet, au 
Chili, ou de Videla en Argentine. 

Au cours des 20 dernières années, il a été démontré que des membres des corps de sécurité de l'État 
ont été impliqués d'une manière ou d'une autre, soit en les commettant eux-mêmes, soit en les tolérant 
quand ils étaient commis par des groupes paramilitaires. 

Les représentants des ONG se présenteront le vendredi 8 avril à 17h. à l’ambassade de Colombie pour 
obtenir des réponses précises aux questions suivantes :  

• Quelles mesures sont prises par le gouvernement colombien pour garantir la réapparition en 
vie de Sandra Viviana Cuelllar ? 

• Que fait le gouvernement colombien pour obtenir la détention et le jugement des responsables 
de son enlèvement ainsi que des milliers de disparitions forcées jamais éclaircies en Colombie 
? 

• Quelles garanties sont elles mises en place afin de permettre aux militants associatifs, les 
défenseurs des droits humains, les syndicalistes de faire leur travail en toute sécurité ?  

 

LE PUBLIC EST INVITE A APPUYER CETTE ACTION EN SE RENDANT  
 DEVANT L'AMBASSADE DE COLOMBIE 

(96A, Avenue F.D.ROOSEVELT, 1050 BRUXELLES)  
le 8 avril 2011 à partir de 17h 

 


